
 
 

 
Rapport n° 8 

Parc naturel régional de Lorraine 
Comité Syndical 

Réunion du 10 avril 2024 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
 
Objet : Finances / Administration Générale / Examen du Compte Administratif 2023 
 
Le Compte Administratif est le document comptable qui retrace les réalisations budgétaires de 
l’exercice écoulé, dans la comptabilité tenue par l’Ordonnateur, le Président du PnrL, en l’occurrence. 
Ce document doit être conforme au Compte de Gestion établi pour la même période par le Trésorier 
du service de gestion comptable de Pont-à-Mousson. 
 
A cet effet, le Comité Syndical est appelé à approuver le Compte Administratif du Syndicat Mixte. 
 
 

• LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
En section de fonctionnement (budget général et programme d’actions), les dépenses réalisées sur 
l’exercice 2023 s’élèvent à 3 090 625.72 € et les recettes perçues s’élèvent quant à elles à 2 821 370.75 
€, soit un déficit de la section de fonctionnement de 269 254.97 € pour l’exercice 2023. 
 
A la clôture de l’exercice 2022, nous avions dans cette section un résultat reporté excédentaire de 
1 476 843.97 €, ce qui porte le résultat de clôture 2023 à 1 207 589.00 €, après déduction du déficit 
2023.  
 

DÉPENSES de fonctionnement 2023 
(Fonctionnement général et programme d’actions)  

 

Chap.011 charges à caractère général 870 160.74 € 

Chap.012 charges de personnel 2 015 191.47 € 

Chap.65 autres charges de gestion courante (élus ; taxe / personnel en 
situation de handicap, FCITE) 

98 124.28 € 

Chap.66 charges financières (ligne de trésorerie) 1 594.44 € 

Chap.67 charges exceptionnelles 7 806.24 € 

Chap.042 opérations d’ordre (amortissements) 97 748.55 € 

TOTAL 3 090 625.72 € 

 
RECETTES de fonctionnement 2023  

(Fonctionnement général et programme d’actions) 
 

Chap.013 atténuations de charges (rbt sur rémunération du personnel) 1 477.22 € 

Chap.70 produits services, domaine et ventes div 22 441.62 € 

Chap.74 dotations et participations 2 427 101.90 € 

Chap.74 dotations et participations – Produits rattachés 289 893.13 € 

Chap.75 autres produits de gestion courante 2.46 € 

Chap.77 produits exceptionnels 109.76 € 

Chap.78 Reprises provisions semi-budgétaires 58 400.00 € 

Chap.042 opérations d’ordre (amortissement subventions) 21 944.66 € 

TOTAL 2 821 370.75 €  

 



 
 

 
2.  LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
En investissement (budget général et programme d’actions), les dépenses réalisées sur l’exercice 2023 
s’élèvent à 197 467.66 € et les recettes perçues à 274 685.14 € soit un excédent de la section 
d’investissement de 77 217.48 €. 
 
Le fonctionnement du Parc dépend en grande partie de l’attribution de subventions par les différents 
partenaires financiers. Des décalages entre paiement des dépenses et versement des soldes de 
subventions interviennent fréquemment. Pour présenter un budget sincère et cohérent, il convient de 
prendre en compte les Restes A Réaliser (RAR = dépenses et recettes d’investissement engagées mais 
non mandatées en 2023) qui s’élèvent à 56 184.68 € en dépenses pour 2023. 
 
A la clôture de l’exercice 2022, nous avions enregistré un résultat reporté excédentaire de 305 621.28 
€, ce qui porte le résultat de clôture 2023 à 382 838.76 €, après ajout de l’excédent de la section 
d’investissement en 2023. 
 
Les principaux investissements 2023 concernaient : les concessions et logiciels ; l’achat de mobilier ; 
l’achat de matériel informatique ; l’achat de matériel pour les chantiers ; les opérations pour compte 
de tiers (chantiers haies, mares et pierre sèche), l’installation d’un système de vidéo-conférence au 
sein de la maison du Parc, l’équipement des agents en matériel, … 

  
Les DEPENSES d’investissement 2023 se sont réparties de la sorte : 

 

Chap.20 immobilisations incorporelles (droits…) 51 625.38 € 

Chap.21 immobilisations corporelles (véhicule ; mobilier ; matériel de 
bureau et informatique…) 

41 902.15 € 

Chap.45 opération pour compte de tiers 81 995.47 € 

Chap.040 opérations de transfert entre sections 21 944.66 € 

TOTAL 197 467.66€ 

 
Les RECETTES d’investissement 2023 se sont réparties de la sorte : 

 

Chap.13  Subventions d'investissement 37 615.47 € 

Chap.10 Dotations, dons divers et réserves 11 951.35 € 

Chap.45 Opérations pour compte de tiers 127 369.77 € 

Chap.040 Opérations de transfert entre sections 97 748.55 € 

TOTAL 274 685.14 € 

 
 
3.  GLOBALEMENT 

 
Le résultat de clôture de l’exercice 2023 présente un excédent total de 1 590 427.76 € (hors 

restes à réaliser). 
 

 Solde 
d’exécution 

2023 

Résultat 
 2022 

 reporté 

Résultat de 
clôture 2023 

Fonctionnement - 269 254.97 € 1 476 843.97 € 1 207 589.00 € 

Investissement 77 217.48 € 305 621.28 € 382 838.76 € 

TOTAL - 192 037.49 € 1 782 465.25 € 1 590 427.76 € 

 
 
 



 
 

Après en avoir délibéré, il vous est proposé : 
 

- D’APPROUVER le Compte Administratif 2023 joint en annexe, 
- D’AUTORISER le Président du Syndicat Mixte à prendre toutes mesures et à signer tous documents 
nécessaires à l’exécution de la présente. 

 
 
 

 

 
Le Président, 
Jérôme END 

 
 
 

 


